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TITRE I : 
 

DISPOSITIONS 
GENERALES 
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LE PRE SENT RE GLEMENT EST E TA BLI  C ONFORME M ENT AUX DISPOSIT IONS  DU C ODE DE 

L’U RBANISME E N V IGUE UR  A VANT LE  1 E R  JANVIE R 2016.  

EN CA S DE D IVE RGENCE D ’ECRITU RE ENTRE  DIVE R SES PIE CES DU  DOSS IE R DE PLU,  LE S  

DISPOSITIO NS DU  PRES E NT RE GLEMEN T ECRIT PREVAUD RON T .  EN  CAS  

D ’ IN TERPRETATIONS  DIFF E RENTES  ENTRE  LE  DES S IN ET  LE  TEX TE ,  LE  TEX TE  

PREV AUD RA .  

ARTIC LE  1  -  CHA MPS D 'APPLICA TION TE RRITOR IALE  DU PLA N  

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la commune de Bussières aux 

documents graphiques n°4-2A et 4-2B. 

ARTIC LE  2  -  D IV IS ION D U TE RRITOIR E EN Z ONE S  

Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme (P.L.U.) est divisé en zones urbaines, en 

zones à urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles. 

1 - Les zones urbaines repérées au plan de zonage par un indice commençant par la 

lettre « U » sont les zones dans lesquelles les capacités des équipements publics 

collectifs existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement 

des constructions. Il s‘agit des zones :  

 UA 

 UE  

 

2- Les zones agricoles équipées ou non permettent la protection des terres 

agricoles en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique. Elle s sont 

repérées au plan de zonage par l'indice « A ». Elle comporte le secteur Azh. 

 

 3 – Les zones naturelles équipées ou non, permettent la protection des sites en 

raison soit de sa qualité, des milieux naturels, des paysages et de son intérêt 

esthétique, historique, écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

soit de son caractère d'espace naturel. Elles sont repérées au plan de zonage par 

l'indice « N». Elle comporte le secteur Nr. 
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Objets de la réglementation 

A chacune des zones urbaines, des zones à urbaniser, des zones agricoles et des zones 

naturelles s’appliquent les dispositions fixées dans les chapitres correspondants du présent 

règlement. Chaque chapitre compte un corps de règle en quinze articles :  

 Article 1  Occupations et utilisations du sol interdites 

 Article 2  Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

 Article  3  Accès et voirie 

 Article 4  Desserte par les réseaux 

 Article 5  Caractéristiques des terrains 

 Article 6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Article 7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Article 8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

 Article 9  Emprise au sol 

 Article 10  Hauteur maximum des constructions 

 Article 11  Aspect extérieur 

 Article 12  Obligations de réaliser des places de stationnement 

 Article 13  Espaces libres et plantations, Espaces Boisés Classés, Jardins 

 Article 14 Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales. 

 Article 15   Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Le numéro de l'article est toujours précédé du sigle de la zone où il s'applique. 

ARTIC LE  3  –  ME NTIONS GRAPHIQUE S  

Les plans de zonage comportent des représentations graphiques :  

 Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires et un 

numéro d'ordre. Le tableau ci-dessous donne la liste des réserves publiques figurant au 

P.L.U. avec les indications suivantes : 

 L’affectation future des terrains. 

 La collectivité bénéficiaire devant acquérir les terrains. 

 La surface. 
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N° Objet Superficie Bénéficiaire 

1 
Création d’une réserve incendie – 

hameau de Fontaine d’Ain 
340 m2 Commune de Bussières 

 Les chemins de randonnées inscrits au Plan Départementale d’Itinéraires de 

Promenades et de Randonnées. 

 Les lisières de forêt à protéger. 

 Les Espaces Boisés Classés à conserver ou à créer, classés en application de l'article L 

130-1 du Code de l'Urbanisme et repérés par un quadrillage de lignes verticales et 

horizontales avec des ronds à l’intérieur. 

 

ARTIC LE  4 :  AD APTA TIONS MINEU RE S  

Article L.123.1 - 14 °, 4ème alinéa : 

"Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet 
d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes." 

Conformément à l'article précité, les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de 
chacune des zones ne peuvent faire l'objet que d'adaptations mineures. 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable dans la zone, le permis de construire peut être accordé pour des travaux qui ont 
pour objet d'améliorer ou qui reconduisent la conformité de cet immeuble avec les dites 
règles, ou qui sont sans effet à leur égard. 
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TITRE II : 
 

DEFINITION DES ZONES ET 

SECTEURS DU P.L.U. 
 Les zones urbaines (U) : Les zones urbaines sont des zones urbanisées ou en cours 

d'urbanisation dans lesquelles les  capacités des équipements publics exis tants ou en 

cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement des constructions. On 

distingue sur le territoire communal de Bussières :   

 La zone UA : Zone urbaine à dominante d’habitat  regroupant les constructions 

de Bussières-village. 

 La zone UE : Zone urbaine à vocation d’équipements publics et/ou 

constructions d’intérêt général. 

 

 Les zones agricoles (A) : La zone A comprend les secteurs des territoires 

communaux, équipés ou non, à protéger en  raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. Elle comprend le secteur suivant :  

 Azh : secteur englobant des zones humides identifiées 

 

 Les zones naturelles et forestières (N) : La zone N correspond aux secteurs du 

territoire à protéger de l'urbanisation nouvelle. Elle comprend les secteurs suivants :  

 Nzh : secteur englobant des zones humides identifiées. 

 Nr : secteur à risque regroupant les constructions situées au hameau des 

Potences. 
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TITRE III : 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES 
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CHAPITRE 1  
D ISPOSITIONS APPLICABLES A LA  ZONE UA 

BRUIT 

 Dans les secteurs soumis à des nuisances sonores, figurant au plan, la 

construction, l'extension et la transformation des constructions à usage 

d'habitation, des constructions scolaires, sanitaires et hospitalières et des  locaux 

destinés à recevoir du public devront répondre aux normes concernant 

l'isolement acoustique des bâtiments contre le bruit de l'espace extérieur. Les 

mesures devront être prises conformément aux dispositions de la loi N° 92 1444 

du 31 décembre 1992. 

TRANSPORT DE GAZ 

 Cette zone est concernée par le passage de la canalisation de transport de gaz 

(servitude I3). 

ARTIC LE  UA 1 –  OCCUPATIONS ET U TIL IS ATIONS DU SOL INTE RD ITE S  

Sont interdits : 

 L'implantation d'habitations légères de loisirs 

 Le stationnement des caravanes isolées pendant plus de 3 mois consécutifs.  

 L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

 Les activités qui engendrent des nuisances (bruits, trépidations, odeurs, poussières, 

fumée, gaz, vapeur) ou des pollutions accidentelles ou chroniques de l'eau ou de l'air, 

les rendant incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 

 Dans une bande de 5 mètres de part et d’autre de l’axe de la canalisation de 

transport de gaz, les constructions d’Etablissement Recevant du Public (susceptibles 

de recevoir plus de 100 personnes) et les Immeubles de Grande Hauteur. 

ARTIC LE  UA 2 –  OCCUPATIONS ET U TIL IS ATIONS DU SOL ADMISE S  SOU S C ONDITIONS  

Rappels :  

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration, à l'exception de celles 

nécessaires à l'activité agricole ou forestière (article R421-12 du code de 

l'urbanisme). 
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 Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application des articles 

L.430.1 d et L.430.5 2e alinéa et R.123.18, 6° du code de l'urbanisme dans l'ensemble 

de la zone. 

2.2. Sont admis sous conditions : 

 Dans une bande de 25 mètres de part et d’autre de l’axe de la canalisation de 

transport de gaz, les constructions d’Etablissement Recevant du Public (susceptibles 

de recevoir plus de 100 personnes) et les Immeubles de Grande Hauteur sous réserve 

que les conditions de sécurité soient satisfaisantes au regard du risque. 

ARTIC LE  UA 3 –  AC CES  ET V OIRIE  

3.1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique 

ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit 

prendre le minimum d'accès sur les voies publiques.  

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. Si un terrain peut être desservi par deux voies, l'accès ne sera 

autorisé qu'à partir de la voie sur laquelle la gêne sera la moindre. 

3.2. Voirie 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, 

brancardage, etc.  

ARTIC LE  UA 4 –  DESSE RTE  PA R LE S RE SEAUX  

4.1. Alimentation en eau potable 

 Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies 

par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel ou semi-

collectif est obligatoire ; les dispositions adoptées devront être conformes à la 
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réglementation en vigueur et devront permettre la suppression de l'installation individuelle 

de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera 

réalisé. 

 Eaux résiduaires professionnelles : L'évacuation des eaux résiduaires industrielles 

dans le réseau public d'assainissement peut être subordonnée à un pré-traitement 

approprié (articles L 1331-10 et L 1337-2 du code de la Santé Publique). Leur rejet dans le 

réseaux collectif ne pourra se faire qu’après autorisation de rejet des services compétents. 

 

 Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la 

servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos 

attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs. Les eaux pluviales issues de 

toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la 

parcelle et le surplus sera rejeté vers le réseau collecteur s’il existe, sauf impossibilité 

technique constatée par les services compétents. 

ARTIC LE  UA 5 –  CA RAC TERIST IQUE S DE S TE RRAINS  

Pour être constructible, un terrain doit pouvoir recevoir un système d’assainissement 

individuel en cas d’impossibilité de raccordement à un réseau collectif d’assainissement de 

caractéristiques appropriées. 

ARTIC LE  UA 6 –  IMPLA NTA TION DE S C ONSTRUCTIONS PA R RA PPORT AUX V OIE S E T  

EMPRISE S PU BLIQUE S  

6.1. Les constructions doivent être édifiées avec un recul d’une distance minimum de 5 

mètres et 10 mètres le long de la route départementale n°407. 

6.2. Le recul maximum pour les constructions nouvelles à usage d’habitation est fixé à 30 

mètres de l’alignement des voies. 

6.3. Lorsque le projet de construction jouxte un ou des immeubles en bon état dont le recul 

ne respecte pas cette règle, la construction nouvelle peut être édifiée en respectant le 

même retrait que les bâtiments contigus ou en s'alignant sur leurs façades. Les extensions 
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de constructions existantes peuvent être édifiées avec un recul identique à celles-ci. 

6.4. Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le plan local d'urbanisme sont appréciées au regard de 

chaque nouvelle parcelle, en application des dispositions de l'article R123-10-1 du code de 

l'urbanisme. 

 

6.5. Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, à la reconstruction des 

constructions existantes après sinistre à la date d'approbation du PLU  

ARTIC LE  UA 7 –  IMPLA NTA TION DE S C ONSTRUC TIONS PA R RAPPORT AUX LIMITE S 

SEPA RATIVE S  

7.1 Les constructions doivent être édifiées :  

 soit en ordre continu d’une limite latérale à l’autre 

 soit sur l’une ou l’autre des limites latérales 

 soit en retrait par rapport à chacune des limites latérales. 

7.2. En cas de retrait la marge de reculement doit être au moins égale à la hauteur de façade 

de la construction mesurée à l’égout du toit avec un minimum de 4 mètres. Toutefois, les 

agrandissements de bâtiments existants peuvent être réalisés en respectant le même retrait 

que les bâtiments qu’ils étendent. 

7.3. Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le plan local d'urbanisme sont appréciées au regard de 

chaque nouvelle parcelle, en application des dispositions de l'article R123-10-1 du code de 

l'urbanisme. 

7.4.  Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, à la reconstruction des 

constructions existantes après sinistre à la date d'approbation du PLU. 



 

R è g l e m e n t  

P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B U S S I E R E S   

 
 

15 

ARTIC LE  UA 8 –  IMPLA NTA TION DE S C ONSTRUC TIONS LE S U NES PA R RAPPORT A UX  AUTRE S  

8.1. La distance entre deux constructions à usage d’habitation non contiguës implantées sur 

une même propriété ne sera pas inférieure à 4 mètres afin d'assurer la libre circulation des 

véhicules de défense incendie. 

8.2. Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un même terrain, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le plan local d'urbanisme sont appréciées au regard de 

chaque nouvelle parcelle, en application des dispositions de l'article R123-10-1 du code de 

l'urbanisme. 

8.3. Les règles d'implantation édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, à la reconstruction des 

constructions existantes après sinistre à la date d'approbation du PLU  

ARTIC LE  UA 9 –  EMPRISE  AU  SOL  

L'emprise au sol des constructions de toute nature, y compris les annexes, ne peut excéder 

un pourcentage de la superficie de la propriété égale à 40 % pour les habitations et 60 % 

pour l'artisanat et les commerces. 

Il n'est pas fixé de règle pour : 

o Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif, 

o l'aménagement (avec ou sans changement de destination) d'un bâtiment 

existant ; 

o la reconstruction après démolition ou sinistre de bâtiments existants dans la 

limite de l'emprise initiale.  

ARTIC LE  UA 10 –  HAU TEUR MAXIMA LE DE S CONSTRUC TIONS  

9.1. Le nombre de niveaux habitables des constructions nouvelles, y compris les combles 

aménagés ou aménageables sera limité à 3, soit R + 1 + C. 

9.2. La hauteur des autres constructions ne doit pas dépasser 15 mètres au faitage. 
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9.3. Pourront dépasser cette hauteur pour des raisons techniques ou fonctionnelles dans la 

mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 
initiale. 

 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 
dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

 

ARTIC LE  UA 11 –  ASPECT EXTE RIEU R  

11.1- Règles générales 

- L'aspect des constructions ou ouvrages à édifier, ou à modifier devra ne pas porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site, aux paysages. 

- Les dispositions édictées par le présent article relatives aux toitures, parements 

extérieurs, clôtures et dispositions diverses pourront ne pas être imposées en cas 

d'équipements collectifs, ou s'il s'agit de projets d'architecture contemporaine ou 

utilisant des technologies énergétiques nouvelles (habitat solaire, architecture 

bioclimatique, etc.) sous réserve toutefois que l'intégration de la construction à 

réaliser dans l'environnement naturel ou le paysage urbain soit particulièrement 

étudiée. 

- L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire 

l’objet de dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Toitures 

- Les constructions d'habitations doivent comporter obligatoirement une toiture 

composée d'un ou plusieurs éléments à deux versants dont la pente sera comprise 

entre 35 et 45° et ne comportant aucun débord sur les pignons. 

- La ligne principale de faîtage sera parallèle ou perpendiculaire à l'alignement de la 

voie de desserte ou à l'une des limites latérales aboutissant aux voies. 
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- Les toitures à pentes seront recouvertes par des matériaux ayant l'aspect et la 

couleur de la tuile vieillie. 

- Les parties de construction édifiées en superstructure telles que cheminées, 

machineries d'ascenseur, bouches ventilation, sorties de secours, etc .., doivent 

s'intégrer dans la composition architecturale du bâtiment. 

11.3. Les parements extérieurs  

- Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, doivent présenter 

une unité d'aspect et une couleur en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

- L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaings, 

etc...) est interdit. 

- Les principes suivants seront respectés : 

 éviter les couleurs trop vives et limiter les couleurs à 3 par bâtiment (enduits, 

toitures et menuiseries),  

 préserver le caractère architectural des constructions anciennes, notamment les 

décors de façades, Les volets roulants sont autorisés à condition qu’ils 

s’intègrent dans la façade et ne produisent pas de saillie. 

 Les façades des nouvelles constructions seront de dessin simple : elles ne 

devront pas présenter de motifs architecturaux complexes ou étrangers au 

style régional, tels que des colonnades. 

11.4. Clôtures 

- Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues 

de manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement ou elles se situent et 

à s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le 

voisinage immédiat.  

- La hauteur totale de la clôture n'excédera pas 2 m. 

- L'emploi de plaque de béton est prohibé en bordure des voies.  

- Les parties en maçonnerie devront être traitées en harmonie avec les éléments dont 

elles assurent la continuité ou à défaut avec la construction principale. 
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11.5. Dispositions particulières 

- Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront enterrés ou dissimulés à la 

vue depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

- Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., 

doivent être aménagés de telle manière que l'aspect de la zone n'en soient pas 

altérés. 

- Les dépôts de matériaux autorisés doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou 

cachés par des plantations. 

ARTIC LE  UA 12 –  OBLIGA TION  DE REA LISE R DE S PLAC E S DE STATIONNE MENT  

12.1. Principes  

- Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie 

publique. 

- Les rampes d'accès aux aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas entraîner 

de modification dans le niveau des trottoirs. Leur pente, dans les cinq premiers 

mètres à partir de l'alignement, ne devra pas excéder 5 %, sauf impossibilité 

technique notoire. 

- Il devra être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des 

aires de stationnement sur le terrain propre à l'opération et selon les normes fixées 

au paragraphe 2 ci-après. (Cette obligation n'est pas applicable aux aménagements 

ou aux extensions limitées à 20 % de la surface de plancher des constructions 

existantes, si leur affectation reste inchangée.) 

12.2. Nombre d’emplacements  

- Pour les constructions à destination de logement, il est exigé la réalisation de 2 places 

de stationnement. Pour les constructions à destination de logement financé avec un 

prêt aidé de l'état, il est exigé la réalisation d'une place de stationnement par 

logement. 
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- Pour les constructions à destination de commerce, il est exigé la réalisation de 2 

places de stationnement pour 40m2 de surface de plancher. 

- Pour les constructions à usage de bureaux, il est exigé la réalisation de 1 place de 

stationnement pour 55m2 de surface de plancher. 

- Pour les constructions à usage industriel, artisanal et les entrepôts : une surface de 

stationnement égale à au moins 30% de la surface de plancher. En outre, Il devra être 

aménagé une surface suffisante pour le stationnement et l'évolution des camions et 

véhicules utilitaires divers. Des adaptations peuvent être apportées à ces normes en 

fonction du nombre de visiteurs envisageable ou en fonction de l'effectif réel de 

l'établissement. 

- Hôtels, restaurants : Il doit être créé au moins 1 place de stationnement pour 1 

chambre d'hôtel. Il doit être créé au moins 1 place de stationnement pour 10 mètres 

carrés de l'activité du restaurant. 

Normes de stationnement des vélos : 

- Habitat collectif : 0,75 m2 par logement pour les logements jusqu'à deux pièces 

principales et 1,5 m2 par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale 

de 3 m2 ; 

- Bureaux : 1,5 m2 pour 100 m2 de surface de plancher ; 

- Activités, commerces de plus de 500 m2 de SHON, industries et équipements publics 

à minima une place pour dix employés.  

12.3 Dispositions diverses  

- La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est 

celle à laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

- Les règles édictées ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, à la reconstruction des 

constructions existantes après sinistre à la date d'approbation du PLU. 
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ARTIC LE  UA 13 –  ESPA CES LIBRE S ET  PLA NTATIONS  –  ESPACE S BOISE S CLA SSE S   

- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 

plantations équivalentes d'espèces indigènes. 

- Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent 

être plantés sur un minimum de 40 % de leur superficie. 

- Les aires de stationnement en surface comportant plus de quatre emplacements 

devront être plantés à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 50 mètres 

carrés de la superficie affectée à cet usage. 

ARTIC LE  UA  14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES  AUX C ONSTRUCTIONS ,  TRAVAU X ,  INSTA LLATIONS 

ET A MENA GE MENTS ,  EN MATIE RE DE PE RFOR MANCES E NERGE TIQU E S ET  

ENVIRONNEME NTALE S .  

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en harmonie 

avec le paysage urbain existant :   

- Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ;  

- Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

- Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de 

chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie ;   

- Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 

solaire), géothermie,… et des énergies recyclées  

- Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser 

la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

ARTIC LE  UA  15 :  OBLIGATIONS IMPOSEES  AUX C ONSTRUCTIONS ,  TRAVAU X ,  INSTA LLATIONS 

ET AME NA GEME NTS ,  E N  MA TIE RE D ’ INFRA STRU CTU RES ET R E SEAUX DE  COMMU NICAT IONS 

ELECTRONIQUE S .  

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 
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CHAPITRE 2  
D ISPOSITIONS APPLICAB LES A LA ZONE UE 

ARTIC LE  UE 1 –  OCCUPATIONS ET U TIL IS ATIONS DU SOL INTE RD ITE S  

 Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas visées à 

l'article UE.2. 

ARTIC LE  UE 2 –  OCCUPATIONS ET U TIL IS ATIONS DU SOL ADMISE S  SOU S C ONDITIONS  

2.1. Rappels :  

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration, à l'exception de celles 

nécessaires à l'activité agricole ou forestière (article R421-12 du code de 

l'urbanisme). 

 Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application des articles 

L.430.1 d et L.430.5 2e alinéa et R.123.18, 6° du code de l'urbanisme dans l'ensemble 

de la zone. 

2.2. Sont admis sous conditions : 

 Les équipements publics et les constructions d’intérêt général, 

 Les logements liés au fonctionnement de ces équipements ainsi que leurs annexes. 

ARTIC LE  UE 3 –  ACCE S ET V OIRIE  

3.1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique 

ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit 

prendre le minimum d'accès sur les voies publiques.  

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. Si un terrain peut être desservi par deux voies, l'accès ne sera 

autorisé qu'à partir de la voie sur laquelle la gêne sera la moindre. 

3.2. Voirie 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, 

brancardage, etc.  
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ARTIC LE  UE 4 –  DE SSE RTE PAR LE S RE SE AUX  

4.1. Alimentation en eau potable 

 Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies 

par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel ou semi-

collectif est obligatoire ; les dispositions adoptées devront être conformes à la 

réglementation en vigueur et devront permettre la suppression de l'installation individuelle 

de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera 

réalisé. 

 Eaux résiduaires professionnelles : L'évacuation des eaux résiduaires industrielles 

dans le réseau public d'assainissement peut être subordonnée à un pré-traitement 

approprié (articles L 1331-10 et L 1337-2 du code de la Santé Publique). Leur rejet dans le 

réseaux collectif ne pourra se faire qu’après autorisation de rejet des services compétents. 

 Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la 

servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos 

attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs. Les eaux pluviales issues de 

toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la 

parcelle et le surplus sera rejeté vers le réseau collecteur s’il existe, sauf impossibilité 

technique constatée par les services compétents. 

ARTIC LE  UE 5 –  CA RA C TERIST IQUE S DE S TE RRAINS  

Pour être constructible, un terrain doit pouvoir recevoir un système d’assainissement 

individuel en cas d’impossibilité de raccordement à un réseau collectif d’assainissement de 

caractéristiques appropriées. 
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ARTIC LE  UE 6 –  IMPLA NTA TION DES C ONS TRUCTIONS PA R RAPPOR T AUX VOIES E T 

EMPRISE S PU BLIQUE S  

6.1. Les constructions doivent être édifiées : 

 Soit à l'alignement des voies existantes, à modifier ou à créer 

 Soit avec un recul d’une distance minimum de 5 mètres. 

6.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 

ARTIC LE  UE 7 –  IMPLA NTA TION DE S C ONS TRUC TIONS PA R RAPPOR T AUX LIMITES  

SEPA RATIVE S  

7.1 Les constructions doivent être édifiées :  

 soit en ordre continu d’une limite latérale à l’autre 

 soit sur l’une ou l’autre des limites latérales 

 soit en retrait par rapport à chacune des limites latérales. 

7.2. En cas de retrait la marge de reculement doit être au moins égale à la hauteur de façade 

de la construction mesurée à l’égout du toit avec un minimum de 4 mètres.  

7.3. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 

ARTIC LE  UE 8 –  IMPLA NTA TION DE S C ONS TRUC TIONS LE S U NES P A R RAPPORT AUX  AUTRE S  

Non réglementé 

ARTIC LE  UE 9 –  EMPRISE  AU SOL  

Non réglementé 

ARTIC LE  UE 10 –  HAU TEUR MAXIMA LE DE S CONSTRUC TIONS  

10.1. La hauteur maximale au faîtage des bâtiments est limitée à 15 mètres. Des hauteurs 

supérieures motivées par des contraintes techniques ou fonctionnelles pourront être 

autorisées à condition que l'intégration du bâtiment dans le paysage bâti et naturel soit prise 

en compte. 
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10.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 

ARTIC LE  UE 11 –  ASPE CT EXTE RIEU R  

11.1- Règles générales 

L'aspect des constructions ou ouvrages à édifier, ou à modifier devra ne pas porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site, aux paysages. 

L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de 

conception, sauf exception justifiable pour des raisons techniques. 

11.3. Les parements extérieurs et les ouvertures  

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, doivent présenter une 

unité d'aspect et une couleur en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaings, etc...) est 

interdit. 

 

Les principes suivants seront respectés : 

- éviter les couleurs trop vives et limiter les couleurs à 3 par bâtiment (enduits, toitures et 

menuiseries),  

- Les façades des nouvelles constructions seront de dessin simple : elles ne devront pas 

présenter de motifs architecturaux complexes ou étrangers au style régional, tels que 

des colonnades. 

11.4. Clôtures 

Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de 
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manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement ou elles se situent et à 

s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage 

immédiat.  

La hauteur totale de la clôture n'excédera pas 2 m. 

L'emploi de plaque de béton est prohibé en bordure des voies.  

11.5. Dispositions particulières 

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront enterrés ou dissimulés à la vue 

depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., doivent 

être aménagés de telle manière que l'aspect de la zone n'en soient pas altérés. 

Les dépôts de matériaux autorisés doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par 

des plantations. 

ARTIC LE  UE 12 –  OBLIGA TION  DE REA LISE R DE S PLAC E S DE STATIONNE MENT  

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

ARTIC LE  UE 13 –  ESPA CES LIBRE S ET  PLA NTATIONS  –  ESPACE S BOISE S CLA SSE S   

- Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes d'espèces indigènes. 

ARTIC LE  UE  14 :  OBLIGATIONS IMPOSEES  AUX C ONSTRUCTIONS ,  TRAVAU X ,  INSTA LLATIONS 

ET A MENA GE MENTS ,  EN MATIE RE DE PE RFOR MANCES E NERGE TIQUE S ET  

ENVIRONNEME NTALE S .  

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en harmonie 

avec le paysage urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  
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 Prévoir  une  isolation thermique  qui  limite  les  déperditions l’hiver  et les apports  

de  chaleur  l’été  pour réduire la consommation d’énergie ;   

 Utiliser  des  énergies  renouvelables,  solaires  (utilisation  passive  et  active  de  

l’énergie  solaire), géothermie,… et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser 

la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

ARTIC LE  UE  15 :  OBLIGATIONS IMPOSEE S AUX C ONSTRUCTIONS ,  TRA VAU X ,  INSTA LLA TIONS  

ET AME NA GEME NTS ,  E N  MA TIE RE D ’ INFRA STRU CTU RES ET R E SEAUX DE  COMMU NICAT IONS 

ELECTRONIQUE S .  

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 
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 TITRE IV : 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES AGRICOLES 





 

R è g l e m e n t  

P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B U S S I E R E S   

 
 

28 

CHAPITRE UNIQUE  
D ISPOSITIONS APPLICAB LES A LA ZONE A 

TRANSPORT DE GAZ 

 Cette zone est concernée par le passage de la canalisation de transport de gaz 

(servitude I3). 

ARTIC LE  A 1 –  OCCU PA TIONS E T U TILIS A TIONS DU SOL INTERD ITES  

Sont interdites :  

 Toutes les occupations et utilisations du sol qui ne figurent pas à l'article A2 

 Sur une bande de 6 mètres de part et d’autre des berges des cours d’eau, toutes les 

constructions nouvelles. 

 À l'intérieur d'une marge de 50 m par rapport à la limite des massifs boisés de plus de 

100 hectares (lisières de bois identifiées sur les plans de zonage), toute urbanisation 

nouvelle sur une propriété non bâtie à l’exclusion des bâtiments à destination 

agricole. 

 Dans le secteur Azh sont également interdits :  

o Tous travaux, aménagements, occupations et utilisations du sol susceptibles 

de compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des zones 

humides,  

o Les comblements, affouillements et exhaussements (à l’exception de ceux 

autorisés à l’article A2 dans le secteur Azh), 

o Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

o Les dépôts de toute nature, 

o La création de plans d’eau artificiels, 

o L’imperméabilisation des sols (à l’exception de ceux autorisés à l’article A2 

dans le secteur Azh). 

ARTIC LE  A 2 –  OCCU PA TIONS E T U TILISA TIONS DU SOL A DMISE S  SOU S C ONDITIONS  

2.1. Rappels :  

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration, à l'exception de celles 

nécessaires à l'activité agricole ou forestière (article R421-12 du code de 

l'urbanisme). 
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 Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application des articles 

L.430.1 d et L.430.5 2e alinéa et R.123.18, 6° du code de l'urbanisme dans l'ensemble 

de la zone. 

 Les demandes de défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés, 

conformément à l'article L.130  du Code de l'Urbanisme. 

 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’article L. 130-1 du 

Code de l’Urbanisme annexé.  

2.2. Sont admis sous conditions : 

 Les extensions des constructions existantes dans la limite de 20% de la surface de 

plancher. 

 Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

 la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la même 

destination, dans les limites de la surface de plancher détruite et sous réserve que 

cela n’entraîne pas de nuisance pour le voisinage. 

 Les constructions à usage d'habitation et d’activités nécessaires à une exploitation 

agricole, à condition qu'elles s'implantent à proximité des bâtiments principaux 

d'exploitation. 

 Les constructions liées à la diversification agricole dont la valorisation non 

alimentaire des agro ressources et si elles restent accessoires à la production 

principale et à condition qu'elles s'implantent à proximité des bâtiments principaux 

d'exploitation. 

 Les exhaussements et affouillements du sol indispensables à la réalisation des types 

d'occupation ou utilisation du sol autorisés. 

 A titre exceptionnel, lorsqu’ils ne peuvent être accueillis dans les espaces urbanisés, 

les ouvrages et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif et sous 

condition d’absence de nuisance ou de remise en cause de la pérennité de l’activité 

agricole. 

 Au sein du secteur Azh sont seulement admis :  

o Les constructions et installations d’équipements strictement liées et 

nécessaires  à la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu pour le 

public (éducation à l’environnement) sous réserve qu'elles restent 

compatibles avec les infrastructures et équipements publics et qu'elles 

justifient d'une bonne insertion dans le site. 

o les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique 

justifiée (restauration écologique de la zone humide). 
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ARTIC LE  A  3 –  ACCE S E T V OIRIE  

3.1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique 

ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit 

prendre le minimum d'accès sur les voies publiques.  

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. Si un terrain peut être desservi par deux voies, l'accès ne sera 

autorisé qu'à partir de la voie sur laquelle la gêne sera la moindre. 

3.2. Voirie 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, 

brancardage, etc.  

ARTIC LE  A 4 –  DE SSERTE PA R LE S RESE AUX  

4.1. Alimentation en eau potable 

 Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies 

par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel ou semi-

collectif est obligatoire; les dispositions adoptées devront être conformes à la 

réglementation en vigueur et devront permettre la suppression de l'installation individuelle 

de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera 

réalisé. 

 Eaux résiduaires professionnelles : L'évacuation des eaux résiduaires industrielles 

dans le réseau public d'assainissement peut être subordonnée à un pré-traitement 

approprié (articles L 1331-10 et L 1337-2 du code de la Santé Publique). Leur rejet dans le 

réseaux collectif ne pourra se faire qu’après autorisation de rejet des services compétents. 
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 Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la 

servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos 

attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs. Les eaux pluviales issues de 

toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la 

parcelle et le surplus sera rejeté vers le réseau collecteur s’il existe, sauf impossibilité 

technique constatée par les services compétents. 

ARTIC LE  A  5 –  CARAC TE RISTIQUES DE S TE RRA INS  

Pour être constructible, un terrain doit pouvoir recevoir un système d’assainissement 

individuel en cas d’impossibilité de raccordement à un réseau collectif d’assainissement de 

caractéristiques appropriées. 

ARTIC LE  A 6 –  IMPLANTATION DES C ONS TRU CTIONS PA R RAPPOR T AUX VOIE S ET EMPRISES 

PUBLIQUE S  

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions doivent être édifiées à au 

moins :  

 10 mètres de l’axe des voies, 

 75 mètres de l'axe de la RD 407 à l’exception des constructions visées par 

l'article L 111-1-4 du Code de l'Urbanisme. 

 

6.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 

ARTIC LE  A 7 –  IMPLANTATION DE S  C ONS TRU CTIONS PA R RA PPOR T AUX  LIMI TES  

SEPA RATIVE S  

7.1. Lorsqu'une construction ne joint pas une limite séparative de propriété la marge de 

reculement doit être au moins égale à la hauteur de façade de la construction mesurée à 

l’égout du toit avec un minimum de 4 mètres. Toutefois, les agrandissements de bâtiments 

existants peuvent être réalisés en respectant le même retrait que les bâtiments qu’ils 
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étendent 

7.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 

ARTIC LE  A 8 –  IMPLANTATION DE S C ONS TRUC TIONS LE S U NES P A R RAPPORT AUX AU TRE S  

Non réglementé 

ARTIC LE  A 9 –  EMPRISE  AU SOL  

Non réglementé 

ARTIC LE  A 10 –  HAU TE UR MAXIMA LE DE S C ONSTRU CTIONS  

10.1. La hauteur maximale au faîtage des bâtiments est limitée à 15 mètres.  

10.2. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas 

atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les constructions soumises à des impératifs techniques justifiés, 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur 

hauteur initiale ; 

 les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans 

toutefois dépasser la hauteur du bâtiment agrandi. 

 Les ouvrages nécessaires à la production des énergies renouvelables 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

10.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 

ARTIC LE  A 11 –  ASPEC T  EXTE RIEU R  

11.1- Règles générales 

L'aspect des constructions ou ouvrages à édifier, ou à modifier devra ne pas porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site, aux paysages. 

L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
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constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de 

conception, sauf exception justifiable pour des raisons techniques. 

11.3. Les parements extérieurs et les ouvertures  

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, doivent présenter une 

unité d'aspect et une couleur en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaings, etc...) est 

interdit. 

Les principes suivants seront respectés : 

- éviter les couleurs trop vives et limiter les couleurs à 3 par bâtiment (enduits, toitures et 

menuiseries),  

- Les façades des nouvelles constructions seront de dessin simple : elles ne devront pas 

présenter de motifs architecturaux complexes ou étrangers au style régional, tels que 

des colonnades. 

11.4. Clôtures 

Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de 

manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement ou elles se situent et à 

s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage 

immédiat.  

La hauteur totale de la clôture n'excédera pas 2 m. 

L'emploi de plaque de béton est prohibé en bordure des voies.  

11.5. Dispositions particulières 

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront enterrés ou dissimulés à la vue 

depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 
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Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., doivent 

être aménagés de telle manière que l'aspect de la zone n'en soient pas altérés. 

 

Les dépôts de matériaux autorisés doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par 

des plantations. 

ARTIC LE  A 12 –  OBLIGA TION  DE REA LISE R DE S PLAC E S DE STA TIONNE ME NT  

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

ARTIC LE  A 13 –  ESPA CE S LIBRE S ET  PLA NTA TIONS  –  ESPA CES  BOISE S CLASSE S   

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes d'espèces indigènes. 

ARTIC LE  A  14 :  OBLIGA TIONS IMPOSEE S AUX C ONSTRUCTIONS ,  TRAV AUX ,  INSTA LLATIONS 

ET A MENA GE MENTS ,  EN MATIE RE DE PE RFOR MANCES E NERGE TIQUE S ET  

ENVIRONNEME NTALE S .  

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en harmonie 

avec le paysage urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir  une  isolation thermique  qui  limite  les  déperditions l’hiver  et les apports  

de  chaleur  l’été  pour réduire la consommation d’énergie ;   

 Utiliser  des  énergies  renouvelables,  solaires  (utilisation  passive  et  active  de  

l’énergie  solaire), géothermie,… et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser 

la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   
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ARTIC LE  A  15 :  OBLIGA TIONS IMPOSEES  AUX C ONSTRUCTIONS ,  TRAV A UX ,  INSTA LLA TIONS 

ET AME NA GEME NTS ,  E N  MA TIE RE D ’ INFRA STRU CTU RES ET R E SEAUX DE  COMMU NICA TIONS 

ELECTRONIQUE S .  

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 
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TITRE V : 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES ET 

FORESTIERES 
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CHAPITRE UNIQUE  
D ISPOSITIONS APPLICAB LES A LA ZONE N 

TRANSPORT DE GAZ 

 Cette zone est concernée par le passage de la canalisation de transport de gaz 

(servitude I3). 

ARTIC LE  N 1 –  OCCU PA TIONS E T U TILIS A TIONS DU SOL INTERD ITES  

Sont interdites :  

 Toutes les occupations et utilisations du sol qui ne figurent pas à l'article N2 

 Sur une bande de 6 mètres de part et d’autre des berges des cours d’eau, toutes les 

constructions nouvelles. 

 À l'intérieur d'une marge de 50 m par rapport à la limite des massifs boisés de plus de 

100 hectares (lisières de bois identifiées sur les plans de zonage), toute urbanisation 

nouvelle sur une propriété non bâtie à l’exclusion des bâtiments à destination 

agricole. 

 Dans le secteur Nzh sont également interdits :  

o Tous travaux, aménagements, occupations et utilisations du sol susceptibles 

de compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des zones 

humides,  

o Les comblements, affouillements et exhaussements (à l’exception de ceux 

autorisés à l’article N2 dans le secteur Nzh), 

o Le drainage, le remblaiement ou le comblement, 

o Les dépôts de toute nature, 

o La création de plans d’eau artificiels, 

o L’imperméabilisation des sols (à l’exception de ceux autorisés à l’article N2 

dans le secteur Nzh). 

ARTIC LE  N 2 –  OCCU PA TIONS E T U TILIS A TIONS DU SOL A DMISE S SOU S C ONDITIO NS  

2.1. Rappels :  

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration, à l'exception de celles 

nécessaires à l'activité agricole ou forestière (article R421-12 du code de 

l'urbanisme). 
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 Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application des articles 

L.430.1 d et L.430.5 2e alinéa et R.123.18, 6° du code de l'urbanisme dans l'ensemble 

de la zone. 

 Les demandes de défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés, 

conformément à l'article L.130  du Code de l'Urbanisme. 

 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’article L. 130-1 du 

Code de l’Urbanisme annexé.  

2.2. Sont admis sous conditions : 

 Les extensions des constructions existantes dans la limite de 20% de la surface de 

plancher ; à l’exception du secteur Nr où les extensions sont interdites. 

 Les réfections et les adaptations des constructions existantes ; 

 la reconstruction après sinistre des constructions existantes  affectée à la même 

destination, dans les limites de la surface de plancher détruite et sous réserve que 

cela n’entraîne pas de nuisance pour le voisinage. 

 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des 

services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière ou elles sont 

implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 

des paysages ; 

 Les constructions, travaux et installations liés à la gestion de la station d’épuration ; 

 Les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de la forêt ; 

 Les constructions nécessaires à l’exploitation de la ressource en eau potable ; 

 Les ouvrages de transport de gaz. 

 Les affouillements et exhaussements du sol indispensables à la réalisation des 

occupations et utilisations du sol autorisées ou admises ; 

 Au sein du secteur Nzh sont seulement admis :  

o Les constructions et installations d’équipements strictement liées et 

nécessaires  à la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu pour le 

public (éducation à l’environnement) sous réserve qu'elles restent 

compatibles avec les infrastructures et équipements publics et qu'elles 

justifient d'une bonne insertion dans le site. 

o les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique 

justifiée (restauration écologique de la zone humide). 
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ARTIC LE  N  3 –  AC CES  E T V OIRIE  

3.1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique 

ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit 

prendre le minimum d'accès sur les voies publiques.  

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre 

gêne à la circulation publique. Si un terrain peut être desservi par deux voies, l'accès ne sera 

autorisé qu'à partir de la voie sur laquelle la gêne sera la moindre. 

3.2. Voirie 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, 

brancardage, etc.  

ARTIC LE  N 4 –  DE SSE RTE PA R LE S RESE AUX  

4.1. Alimentation en eau potable 

 Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

4.2. Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies 

par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel ou semi-

collectif est obligatoire; les dispositions adoptées devront être conformes à la 

réglementation en vigueur et devront permettre la suppression de l'installation individuelle 

de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera 

réalisé. 

 Eaux résiduaires professionnelles : L'évacuation des eaux résiduaires industrielles 

dans le réseau public d'assainissement peut être subordonnée à un pré-traitement 

approprié (articles L 1331-10 et L 1337-2 du code de la Santé Publique). Leur rejet dans le 

réseaux collectif ne pourra se faire qu’après autorisation de rejet des services compétents. 
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 Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire 

obstacle au libre écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la 

servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos 

attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs. Les eaux pluviales issues de 

toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la 

parcelle et le surplus sera rejeté vers le réseau collecteur s’il existe, sauf impossibilité 

technique constatée par les services compétents. 

ARTIC LE  N  5 –  CA RAC TE RISTIQUES DE S TE RRA INS  

Pour être constructible, un terrain doit pouvoir recevoir un système d’assainissement 

individuel en cas d’impossibilité de raccordement à un réseau collectif d’assainissement de 

caractéristiques appropriées. 

ARTIC LE  N 6 –  IMPLA NTATION DES CONS TRUC TIONS PA R RAPPOR T AUX VOIE S E T EMPRISE S  

PUBLIQUE S  

6.1. Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions doivent être édifiées à au 

moins 10 mètres de l’axe des voies. 

6.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 

ARTIC LE  N 7 –  IMPLA NTATION DES C ONS TRU CTIONS PA R RA PPOR T AUX LIMITE S 

SEPA RATIVE S  

7.1. Lorsqu'une construction ne joint pas une limite séparative de propriété la marge de 

reculement doit être au moins égale à la hauteur de façade de la construction mesurée à 

l’égout du toit avec un minimum de 4 mètres. Toutefois, les agrandissements de bâtiments 

existants peuvent être réalisés en respectant le même retrait que les bâtiments qu’ils 

étendent 

7.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 
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ARTIC LE  N 8 –  IMPLA NTATION DE S C ONS TRUC TIONS LE S U NES P A R RAPPORT AUX AU TRE S  

Non réglementé 

ARTIC LE  N 9 –  EMPRISE  AU SOL  

Non réglementé 

ARTIC LE  N 10 –  HAUTE UR MAXIMA LE DE S C O NSTRU CTIONS  

10.1. La hauteur maximale au faîtage des bâtiments est limitée à 15 mètres.  

10.2. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas 

atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

 les constructions soumises à des impératifs techniques justifiés, 

 les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur 

hauteur initiale ; 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

10.2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les locaux techniques nécessaires au 

fonctionnement des équipements collectifs et des services publics. 

ARTIC LE  N 11 –  ASPEC T  EXTE RIEU R  

11.1- Règles générales 

L'aspect des constructions ou ouvrages à édifier, ou à modifier devra ne pas porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site, aux paysages. 

L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions en fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

11.2. Toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de 
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conception, sauf exception justifiable pour des raisons techniques. 

11.3. Les parements extérieurs et les ouvertures  

Les différents murs d'un bâtiment ou d'un ensemble de bâtiments, doivent présenter une 

unité d'aspect et une couleur en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaings, etc...) est 

interdit. 

Les principes suivants seront respectés : 

- éviter les couleurs trop vives et limiter les couleurs à 3 par bâtiment (enduits, toitures et 

menuiseries),  

- Les façades des nouvelles constructions seront de dessin simple : elles ne devront pas 

présenter de motifs architecturaux complexes ou étrangers au style régional, tels que 

des colonnades. 

11.4. Clôtures 

Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de 

manière à s'intégrer convenablement dans l'environnement ou elles se situent et à 

s'harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété et dans le voisinage 

immédiat.  

La hauteur totale de la clôture n'excédera pas 2 m. 

L'emploi de plaque de béton est prohibé en bordure des voies.  

11.5. Dispositions particulières 

Les citernes à gaz liquéfié ou installations similaires seront enterrés ou dissimulés à la vue 

depuis la rue par un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., doivent 

être aménagés de telle manière que l'aspect de la zone n'en soient pas altérés. 

Les dépôts de matériaux autorisés doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par 

des plantations. 
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ARTIC LE  N 12 –  OBLIGATION  DE REA LISE R DES PLAC E S DE STATIONNEMENT  

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

ARTIC LE  N 13 –  ESPACE S LIBRE S ET  PLA NTA TIONS  –  ESPA CES  BOISE S CLASSE S   

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes d'espèces indigènes. 

ARTIC LE  N  14 :  OBLIGA TIONS IMPOSEE S AUX C ONSTRUCTIONS ,  TRAV AUX ,  INSTA LLATIONS 

ET A MENA GE MENTS ,  EN MATIE RE DE PE RFOR MANCES E NERGE TIQUE S ET  

ENVIRONNEME NTALE S .  

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en harmonie 

avec le paysage urbain existant :   

 Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir  une  isolation thermique  qui  limite  les  déperditions l’hiver  et les apports  

de  chaleur  l’été  pour réduire la consommation d’énergie ;   

 Utiliser  des  énergies  renouvelables,  solaires  (utilisation  passive  et  active  de  

l’énergie  solaire), géothermie,… et des énergies recyclées  

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser 

la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.   

ARTIC LE  N  15 :  OBLIGATIONS IMPOSEE S AUX CONSTRUC TIONS ,  TRAVA UX ,  INSTA LLA TIONS  

ET AME NA GEME NTS ,  E N  MA TIE RE D ’ INFRA STRU CTU RES ET R E SEAUX DE  COMMU NICAT IONS 

ELECTRONIQUE S .  

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 
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TITRE VI : 
DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ESPACES BOISES CLASSES, A PROTEGER,  
A CONSERVER OU A CREER 
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 Caractère des terrains 

Il s'agit de bois et forêts qu'il importe de sauvegarder en les soumettant aux dispositions des articles 

L 130.1 à L 130.6 et R 130.1 à R 130.16 du Code de l'Urbanisme. Ces terrains sont figurés aux 

documents graphiques par un quadrillage de lignes verticales et horizontales dont les carrés sont 

remplis d'un rond. 

 

 Article L 130 -1 du code de l’Urbanisme  ( L. no 93-24, 8 janv. 1993, art. 3-IV et L. 

n° 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 202, VIII)    

Les plans locaux d'urbanisme » peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, 

attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des 

haies et réseaux de haies, des plantations d'alignements. 

 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d'autorisation de défrichement prévue à l'article 157 du Code forestier.( L. no 76-1285, 31 déc. 1976, 

art. 28-I).  

 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 

l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un 

Plan Local d’Urbanisme rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document 

d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 

accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 

conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 

l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent 

alinéa. 

 

( L. no 76-1285, 31 déc. 1976, art. 28-II et L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 202, IX, 1o)   Dans les 

bois, forêts ou parcs situés « sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local 

d'urbanisme a été prescrit » ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres 

sont soumis à la déclaration préalable prévue par l’article L421-4 sauf dans les cas suivants : 

 S'il est fait application des dispositions des livres I et II du code forestier ; 
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 S'il est fait application d'un plan simple de gestion approuvé, conformément aux dispositions 

de l'article 6 de la loi no 63-810 du 6 août 1963 ; 

 Si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté 

préfectoral, après avis du centre régional de la propriété forestière. 

 ( L. no 83-8, 7 janv. 1983, art. 68-VII, mod. par L. no 83-663, 22 juill. 1983, art. 105)   (*)  

L'autorisation de coupe et d'abattage d'arbres est délivrée dans les formes, conditions et 

délais déterminés par décret en Conseil d'Etat : 

o a)  ( L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 202, III et IX 2o)   Dans les communes où un « 

plan local d'urbanisme » a été approuvé, au nom de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou de l'Etat, selon les cas et 

modalités prévus aux articles  L. 421-2-1 à L. 421-2-8. Toutefois, par dérogation aux 

dispositions de la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et 

libertés des communes, des départements et des régions et « à l'article  L. 421-2-4 » , 

la décision ne devient exécutoire que quinze jours après qu'il a été procédé à sa 

notification et à sa transmission au représentant de l'Etat. Les dispositions de l'article  

L. 421-9 sont alors applicables ; 

o Dans les autres communes, au nom de l'Etat. 

 

 Article L 130 -2 du code de l’Urbanisme : ( L. no 76-1285, 31 déc. 1976, art. 28-III et L. no 

2000-1208, 13 déc. 2000, art. 202, X) 

Pour sauvegarder les bois et parcs et, en général tous espaces boisés et sites naturels situés dans les 

agglomérations ou leurs environs et pour en favoriser l'aménagement, l'Etat, les départements, les 

communes ou les établissements publics ayant pour objet la réalisation d'opérations d'urbanisme 

peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à bâtir aux propriétaires qui consentent à leur 

céder gratuitement un terrain classé par « un Plan Local d’Urbanisme rendu public ou un plan local 

d'urbanisme approuvé » comme espace boisé à conserver, à protéger ou à créer. Cette offre ne peut 

être faite si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain classé a fait l'objet n'a pas date 

certaine depuis cinq ans au moins. 

 

Il peut également, aux mêmes fins, être accordé au propriétaire une autorisation de construire sur 

une partie du terrain classé n'excédant pas un dixième de la superficie dudit terrain, si la dernière 

acquisition à titre onéreux dont ce terrain a fait l'objet a date certaine depuis cinq ans au moins. 

( L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 202, XI)   Cette autorisation, qui doit être compatible avec les 

dispositions du « schéma de cohérence territoriale », ne peut être donnée que par décret pris sur le 

rapport du ministre chargé de l'urbanisme, du ministre de l'intérieur et du ministre de l'agriculture. 
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La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un changement d'affectation 

qu'après autorisation donnée dans les mêmes conditions. L'application des dispositions du présent 

alinéa est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le territoire desquelles est situé le 

terrain classé, dans des conditions déterminées par les décrets prévus à l'article  L. 130-6. 

 

La valeur du terrain à bâtir offert en compensation ou le surcroît de valeur pris, du fait de 

l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire, ne doit pas 

dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité. 
 

SURFACE DES ESPACES BOISES CLASSES :    147.50 HECTARES
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ANNEXES 
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ANNEXE N°1  -  DEFINITIONS  

 Voirie et accès 

 Voie publique : une voie publique est une voie affectée à la  circulation terrestre 

publique (hors voies ferrées) et appartenant au domaine public de la collectivité (État, 

commune, département) qui en est propriétaire. Au sens domanial du terme, elle englobe la 

chaussée ouverte aux véhicules mais aussi ses dépendances comme les trottoirs.  

 

 Voie privée : une voie privée est en général une voie appartenant à une personne 

privée, mais il peut s’agir également du domaine privé communal, tels les chemins ruraux. 

Pour être considérée comme une voie de desserte, elle doit être utilisable par plusieurs 

propriétés et donc être «ouverte au public » ce qui suppose l’accord exprès ou tacite du ou 

des propriétaires. Par exemple, est considérée comme « ouverte à la circulation du public » 

une voie  privée  en  impasse  desservant  six propriétés dès lors qu’aucun panneau ne 

signale son caractère privé et n’en limite l’accès. 

 

 Accès : l’accès correspond, au sein du terrain privé, à l’ouverture en façade 

donnant sur la voie de desserte (portail, porche) et au cheminement y conduisant.  

 

 Alignement : 

C'est la limite entre une propriété privée et une voie ouverte à la circulation publique ou 

privée. Elle correspond généralement à la ligne d'implantation des clôtures sur rue. 
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 Construction annexe : 

Il s'agit d'un bâtiment situé sur le même terrain que la construction principale, implanté 

isolément ou accolé sans être intégré à cette dernière, tels que : garage, abri de jardin, 

piscine, abri à vélo,... 

 

 Faitage 

Ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture, inclinés suivant des pentes opposées. (cf 

la hauteur de construction) 

 

 Limite séparative 

Ligne commune, séparant deux propriétés privées. 

 

 Surface de plancher 

Elle est la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de 

plafond supérieure à 1.80 mètres, calculée à partir du nu intérieur des façades du 

bâtiment. Peuvent être déduites de ces surfaces, les surfaces vides et les trémies, des 

aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques 

ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher 

affectées à l'habitation. 

 

 Emprise au sol   

L'emprise au sol des constructions correspond à leur projection verticale au sol, 

exception faite des débords de toiture, des balcons, oriels, et des parties de 

construction dont la hauteur ne dépasse pas 0.60m au-dessus du sol naturel avant 

travaux. 
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ANNEXE N°2  –  ILLUSTRATIONS DES 

DISPOSITIONS ADOPTEES   

En cas d’interprétations différentes entre le dessin et le texte, le texte prévaudra. 

 Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies   

 Implantation l'alignement des voies 

existantes, à modifier ou à créer  

 Implantation avec un recul d’une 

distance minimum de 5 mètres. 

Voie / Emprise publique

Emprise privée 

 

Voie / Emprise publique

Emprise privée 

5 m minimum

 

 Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives   

 Implantation en ordre 

continu d’une limite latérale à 

l’autre 

 Implantation sur l’une ou 

l’autre des limites latérales 

 implantation en retrait 

par rapport à chacune des 

limites latérales. 
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En cas de retrait la marge de reculement doit être 

au moins égale à la hauteur de façade de la 

construction mesurée à l’égout du toit avec un 

minimum de 4 mètres. 

 

 

 

 

 Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

La distance entre deux constructions à usage d’habitation 

non contiguës implantées sur une même propriété ne sera 

pas inférieure à 4 mètres afin d'assurer la libre circulation 

des véhicules de défense incendie. 

 

 

 

 

Recul = h avec minimum 4 m 
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4 m minimum
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 Article 11 : Aspect extérieur 

 Nuancier recommandé pour les enduits et les menuiseries 
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ANNEXE N°3  –  LISTE DES ESPECES VEGETALES 

RECOMMANDEES  
 

 

 
 



 

R è g l e m e n t  

P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B U S S I E R E S   

 
 

56 

 
 

 



 

R è g l e m e n t  

P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  B U S S I E R E S   

 
 

57 

 




	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

